
oÉpRRTTMENT DE LA
CHARENTE MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES
oÉueÉRAroNs

DU CONSEIL MUNICIPAL
CANTON DE ROYAN

COMMUNE DE ROYAN

N'20.1t"7

L'an deux mille vingt, le 15 octobre 2020, à L8 h 00, le conseil municipal,
légalement convoqué, s'est réuni à la mairie, en séance publique, sous la
présidence de Monsieur Patrick MARENGO, Maire.

DATE DE I.A CONVOCATION DATE D'AFFICHAGE

Le 09 octobre 2020 Le 09 octobre 2O2O

Éulerur pnÉserurs : M. Patrick MARENGo, Maire, M. Didier SIMONNET, Mme Éliane
CIRAUD-LANOUE, M. Philippe CAU, Mme Nadine DAVID, M. Philippe CUSSAC, Mme
Dominique BERGEROT, M. Gilbert LOUX, M. Jean-Michel DENIS, adjoints.

Mme Odile CHOLLET, Mme Christine DELPECH-SOULET, M. Julien DURESSAY, Mme
Océane FERNANDES, M. Gérard FILOCHE, Mme Dominique GACHET-BARRIÈRE, M.

Jacques GUIARD, Mme Liliane ISENDICK-MALTERRE, M. Bruno JARROIR, M. Thomas
LAFARIE, Mme Françoise LARRIEU, Mme Christelle MAIRE, Mme Corinne
MAROLLEAU, M. Denis MOALLIC, M, Yannick PAVON, M. Christophe PLASSARD, M.
Raynald RIMBAULT, Mme Marie-Claire SEURAT, M. Gilbert THULEAU, conseillers
municipaux.

ÉrArNr RaseNts-excusÉs : Mme Dominique PARSIGNEAU, M. Thierry ROGISTER

ARRONDISSEMENT
DE ROCHEFORT

Érruerur nrpnÉsrrurÉs :

Mme Sandrine BEUVELET-HUBERT représentée par Mme Corinne MAROLLEAU
Mme Marie-Pierre QUENTIN représentée par l4me Dominique BERGEROT
Mme Madeline TANTIN représentée par Mme Eliane CIRAUD-LANOUE

Nombre de conseillers en exercice :33
Nombre de présents : 28
Nombre de votants : 31

Mme Dominique GACHET-BARRIERE a été élue secrétaire de séance

OBIET DROIT À Lq TONIUATION DES ÉLUS MUNICIPAUX -
MODTFTCATTON DE l-A DÉUBERATTON N' 20.077 DU 30 JUILLET 2020

RAPPORTEUR : Mme DAVID

VOTE : UNANIM|TÉ
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Lors du conseil municipal du 30 juillet 2020, il a été convenu d'apporter les
modifications suivantes à la délibération n"2O.O77 relative au droit à la formation
des élus municipaux :

- de supprimer le thème "formation en lien avec l'appartenance aux différentes
commissions" dans les orientations en matière de formation,

- de supprimer "chaque élu pourra bénéficier, pour la durée du mandat, des
droits à la formation dans la limite de 18 jours",

- de compléter, avec l'article L 2L23-T3 du Code général des collectivités
territoriales qui dispose qu"'indépendamment des autorisations d'absence et du
crédit d'heures prévus aux articles L. 2L23-L, L. 2123-2 et L. 2123-4, les
membres du conseil municipal qui ont la qualité de salarié ont droit à un congé
de formation. Ce congé est fixé à dix-huit jours par élu pour la durée du mandat
et quel que soit le nombre de mandats qu'il détient".

LE CONSEIL MUNICIPAL

- Ayant entendu l'exposé du rapporteur,
- Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- de supprimer le thème "formation en lien avec l'appartenance aux différentes
commissions" dans les orientations en matière de formation,

- de supprimer "chaque élu pourra bénéficier, pour la durée du mandat, des
droits à la formation dans la limite de 18 jours",

- de compléter, avec l'article L 2T23-L3 du Code général des collectivités
territoriales qui dispose qu"'indépendamment des autorisations d'absence et du
crédit d'heures prévus aux articles L. 2L23-L, L. 2L23-2 et L. 2L23-4, les
membres du conseil municipal qui ont la qualité de salarié ont droit à un congé
de formation, Ce congé est fixé à dix-huit jours par élu pour la durée du mandat
et quel que soit le nombre de mandats qu'il détient".

Fait et délibéré ur, mois et an susdits,
Ont signé au re les Membres présents,

Pour extrait co e,

Le Maire,

Patrick
.â
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